
Observation 7 du 13/02/2023

Madame le Commissaire enquêteur, 

Notre société, spécialisée dans les travaux de terrassement, plateformes et réseaux, emploie près de 
200 personnes dans le département de la Vienne.

Une part importante de notre activité est liée au développement de l’énergie éolienne dans ce 
département. C’est pourquoi, en tant qu’employeur et entrepreneur du territoire, nous apportons 
notre soutien plein et entier à ce projet éolien. Il pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois 
environ.

Cordialement,

Gérard ROLLIN
Chef de service commercial Eolien et 
Solaire
Tél. 06 61 09 09 27 
gerard.rollin@colas.com
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